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n° 224 482 du 30 juillet 2019

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DELGRANGE

Chaussée de Haecht 55

1210 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 mai 2018 par x, qui déclare être de nationalité afghane, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 avril 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 janvier 2019 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2019.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. DELGRANGE, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité afghane, d’origine ethnique « sadat » et de

confession musulmane chiite.

Vous viviez en famille à Qualacha, dans le district de Gosfandy, en province de Sar-e-Pul.
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Une soeur plus âgée était mariée. Vous avez achevé votre 9ème année d’études, mais vous étiez

cependant agriculteur. Votre famille cultivait l’orge et le blé.

Depuis 1390, les Talibans sont présents dans la région.

À l’été 1390, vous avez été témoin –avec votre petit frère [Bh.]- d’une poursuite : les policiers ont

échangé des tirs avec les deux hommes qui les précédaient sur le chemin que vous empruntiez

également.

En 1391 (soit 2012 du calendrier chrétien), vous avez fait l’acquisition d’un passeport grâce à votre

père, qui s’inquiétait de la détérioration de la situation sécuritaire.

En 1393, l’homme qui était chargé de surveiller votre récolte a été attaqué par + - 4 hommes à moto.

Votre père a pris la décision selon laquelle vous quitteriez le pays, votre frère aîné Abdullah et vous.

Vous avez recouru aux services d’un passeur, qui a conservé votre passeport dans la ville frontalière de

Nimruz.

Vous avez passé presque un an en Iran, où les conditions de vie étaient mauvaises. En 1394, vous

avez pris le départ pour la Turquie, où vous n’avez passé que quelques jours avant de poursuivre votre

périple à travers l’Europe.

Vous avez rallié le Royaume à la date du 31 octobre 2015 ; le 6 novembre 2015, vous avez introduit une

demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers.

Après votre départ de votre pays, votre frère [Bh.] avait aussi quitté l’Afghanistan pour se rendre en Iran

d’où –aux dernières nouvelles- il aurait été rapatrié.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. WTC

II, Boulevard du Roi Albert II, 26 A, 1000 BRUXELLES T 02 205 51 11 F 02 205 51 15 www.cgra.be 2

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides n’est

pas convaincu que vous avez quitté votre pays ou que vous en restiez éloigné en raison d’une

crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison

d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire.

En effet, à la base de votre crainte, vous évoquez la poursuite dont vous auriez été le témoin, en

compagnie de votre petit frère, sur un chemin que vous empruntiez pour aller à l’école. Or, vous ignorez

qui étaient les deux hommes poursuivis (vous ne les aviez pas vus auparavant), vous ne les avez pas

revus et à leur propos vous ne pouvez rien ajouter, ne sachant pas notamment s’ils étaient des Talibans

(p. 13). De même, vous ne savez pas plus précisément qui les poursuivait que « la police nationale »

(idem). Vous ne pouvez indiquer quand, au cours de « l’été » 1390 a eu lieu cet évènement. Enfin, vous

ne savez pas « quoi dire » en réponse au constat selon lequel vous n’aviez pas mentionné cet

évènement avant votre audition au CGRA (p. 12). À cet égard, relevons que votre première déclaration

au CGRA consiste à alléguer que vous n’avez pas lu « la copie » de votre « audition » à l’Office des

Etrangers ; confronté à la présence, sur ledit document, de la mention selon laquelle il vous était relu

avant signature, vous ajoutez « je ne me souviens pas si ça a été relu ou pas », vous contredisant de la

sorte immédiatement (p. 2).

D’autres importantes imprécisions chronologiques nuisent à la crédibilité des circonstances de votre

départ du pays, puisque vous ne pouvez préciser ni quand « en été » 1393 vous avez quitté
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l’Afghanistan (p. 11), ni de quand à quand vous avez vécu en Iran : « presque un an, de 93, je nsp quel

mois, jusqu’à mon départ pour la Turquie, en 94. » (p. 18).

Enfin, vous précisez avoir voyagé avec votre frère (RAZAWI Abdullah dossier lié 15/32328 & SP:

8.158.499), qui a aussi introduit une demande de protection internationale et vit en Belgique (pp. 5 et

11). Cependant, vous vous montrez excessivement vague en ce qui concerne les problèmes allégués

par votre frère, vous limitant à renvoyer à la décision qui incombait à votre père de vous faire quitter le

pays, et à des « problèmes sur le champ », c’est-à-dire l’agression subie par une personne chargée de

transporter la récolte (p. 14). Relevons ici que le CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié

et de refus du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre frère.

Par ailleurs, il y a lieu de relever que vos déclarations sont excessivement vagues et imprécises au sujet

de l’évolution de votre situation personnelle. En effet, interrogé au sujet de votre « dernier contact »

avec votre pays, vous répondez qu’il remonte à « peut-être plus d’un an, peut-être onze mois » (p. 9) ;

vous auriez parlé à votre père. À cette occasion, vous ne mentionnez aucun propos téléphonique, tenu

par votre interlocuteur, signe d’une quelconque évolution tangible (p. 10). Depuis votre arrivée en

Belgique, vous n’avez pas eu de contact avec une autre personne de votre pays (idem). Vous affirmez

donc craindre pour votre vie (p. 19) sans fournir d’éléments capables de corroborer vos dires et sans

avancer d’autres événements plus récents de nature à laisser penser qu’il existerait dans votre chef,

depuis votre départ, une crainte de persécution ou un risque réel d'atteintes graves.

Quant aux documents que vous produisez à l’appui de votre demande (versés au dossier

administratif), ils ne sont pas de nature à remettre en cause les arguments susmentionnés. Vous

présentez une copie de votre tazkara ainsi que de celui de votre père, tous deux traduits : ces

documents constituent un indice de votre identité et de votre nationalité, ainsi que de celles de votre

père, éléments qui n’ont nullement été mis en cause par la présente décision.

De même, des photographies vous représentant vous ou votre frère sur la route, aucune conclusion ne

peut être tirée en ce qui a trait à votre demande de protection internationale.

Enfin le texte manuscrit dont vous avez été l’auteur en Belgique et dans lequel vous faites appel à la

compréhension des institutions du Royaume ne permet pas de jeter un regard neuf sur les éléments

prétendument à la base de votre départ du pays.

En l’absence d’éléments probants, la crédibilité de votre requête repose entièrement sur vos

déclarations, qui se doivent dès lors d’être complètes, précises et cohérentes. Tel n’est pas le cas en

l’espèce.

Outre l’octroi d’un statut de protection aux demandeurs afghans présentant un profil à risque, le CGRA

peut accorder un statut de protection en raison de la situation générale dans la région d’origine du

demandeur. Des demandeurs d’asile originaires de nombreuses régions afghanes reçoivent la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980 en vertu de la

situation générale dans leur région, à condition qu’ils puissent établir de manière plausible qu’ils sont

réellement originaires de cette région, qu’ils ont évolué dans ce contexte et pour autant qu’il n’existe pas

de véritable possibilité de fuite interne.

Dans son évaluation de la situation sécuritaire actuelle en Afghanistan, le CGRA prend en compte le

rapport « UNHCR Eligibility Guidelines for assessing the international protection needs of asylum-

seekers from Afghanistan » du 19 avril 2016. Bien qu’il fasse état d’une détérioration des conditions de

sécurité en 2015 et d’un accroissement du nombre de victimes civiles et du nombre d’incidents de

sécurité sur l’ensemble du territoire afghan, ce rapport confirme que la situation sécuritaire en

Afghanistan présente toujours des différences régionales. De surcroît, l’UNHCR ne recommande nulle

part dans ce rapport d’accorder une forme complémentaire de protection à tout demandeur d’asile

afghan du fait de la situation sécuritaire générale dans le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait

que chaque demande de protection internationale doit être évaluée sur la base de ses éléments

constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit en Afghanistan, il convient d’examiner

minutieusement chaque demande d’asile d’un ressortissant afghan et ce, à la lueur, d’une part, des

éléments de preuve apportés par le demandeur concerné et, d’autre part, des informations actuelles et

fiables sur la situation en Afghanistan.
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L’UNHCR note que les demandeurs d’asile originaires de régions affectées par le conflit (conflict-

affected areas) peuvent avoir besoin d’une protection dans la mesure où ils courent le risque d’être

exposés à une menace grave et individuelle pour leur vie ou leur personne en raison d’une violence

aveugle. En ce qui concerne l’examen de la situation sécuritaire dans les régions qui connaissent un

conflit actif, l’UNHCR recommande de prendre en considération les éléments objectifs suivants afin de

déterminer s’il s’agit d’une violence aveugle et généralisée : (i) le nombre de civils victimes de la

violence aveugle, notamment les attentats à la bombe, les attaques aériennes et les attentats suicide;

(ii) le nombre d’incidents liés au conflit; et (iii) le nombre de personnes qui ont été déplacées en raison

du conflit. L’UNHCR souligne que le nombre de victimes civiles et le nombre d’incidents de sécurité sont

des indicateurs importants pour déterminer l’intensité du conflit en cours en Afghanistan. Dans les

informations objectives dont dispose le Commissariat général, il est tenu compte des aspects précités

lors de l’évaluation de la situation sécuritaire en Afghanistan. D’autres indicateurs sont également pris

en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais aussi lors de

l’évaluation du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, lorsque les

indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils.

Il ressort de l’analyse de la situation sécuritaire fournie par l’UNHCR que la sécurité s’est détériorée en

Afghanistan depuis le début de 2013, mais il apparaît d’autre part que le niveau de la violence et

l’impact du conflit varient toujours fortement d’une région à l’autre. Ces différences régionales très

marquées sont caractéristiques du conflit en Afghanistan. Pour ces raisons, il convient non seulement

de tenir compte de la situation actuelle dans votre pays d’origine, mais aussi de la situation sécuritaire

dans la région d’où vous êtes originaire.

Étant donné vos déclarations quant à votre région d’origine, il convient en l’espèce d’évaluer les

conditions de sécurité dans le district Gosfandi, province de Sar-e-Pul.

Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire (voir dans le dossier administratif le rapport «

EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation » de décembre 2017) que la

plupart des violences et le coeur du conflit en Afghanistan sont localisés dans le sud, le sud-est et l’est

du pays. La province de Sar e-Pul est quant à elle située dans le nord de l’Afghanistan. Rapporté au

nombre de civils qui y habitent, le nombre d’incidents de sécurité est bas dans l’ensemble de la

province. D’après les informations disponibles, les Talibans sont depuis quelques années actifs dans

plusieurs districts de la province de Sar e-Pul. La plupart des violences qui s’y produisent ont un

caractère ciblé et visent principalement les services de sécurité afghans. Elles prennent surtout la forme

d’affrontements armés entre insurgés et services de sécurité. Si certains districts de la province de Sar

e-Pul doivent être considérés comme peu sûrs, il ressort des mêmes informations que le niveau des

violences et l’impact du conflit dans la province varient fortement d’un district à l’autre. Or, il est à noter

qu’on signale très peu d’incidents de sécurité dans le district de Gosfandi, dont vous êtes originaire.

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose en la matière, le Commissaire général est

arrivé à la conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement, dans le district de Gosfandi, province de

Sar e-Pul, de risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou sa personne

en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Les civils ne courent donc pas

actuellement dans votre région de risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 c

de la loi du 15 décembre 1980.

Vous n’avez fourni aucune information en sens contraire. Vous n’avez pas apporté la preuve que vous

seriez personnellement exposé(e), en raison d’éléments propres à votre situation personnelle, à un

risque réel découlant de la violence aveugle à Sar-e-Pul. Le CGRA ne dispose pas non plus d’éléments

indiquant qu’il existe des circonstances vous concernant personnellement qui vous feraient courir un

risque accru d’être victime d’une violence aveugle.

Au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef,

une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Le requérant confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation de l’article 1, A, 2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut de réfugié (modifié par le protocole de New York du 31 janvier 1967, ci-

après dénommée « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 48/3, 48/4, 52 et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation de l'article 4, §3 de la Directive 2004/83

concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays

tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons,

ont besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (ci-après, dénommée « la

directive 2004/83 ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs ; la violation « du principe de précaution » et du « principe général de bonne

administration ».

2.3 Dans une première branche, le requérant met en cause l’analyse, par la partie défenderesse, de

la situation prévalant dans le district de Gosfandi et la province de Sar-e Pul. A l’appui de son

argumentation, il reproduit des extraits du rapport rédigé par EASO en décembre 2017 et cité par la

partie défenderesse elle-même dans l’acte attaqué. Il souligne en particulier que dans cette décision, la

partie défenderesse se focalise sur le nombre d’incidents relevés dans le seul district de Gosfandi mais

ne tient en revanche pas compte d’autres éléments énoncés dans ce rapport au sujet de sa région

d’origine, notamment les nombreux incidents survenus dans le reste de la province, la présence de

Talibans dans le district de Gosfandi et l’impact de la violence sur ses habitants. Il cite également des

extraits d’autres rapports qui font état de violence dans le nord de l’Afghanistan, en particulier un

rapport publié par les Pays-Bas en novembre 2016, et souligne que la présence des Talibans s’est

accrue dans la région en 2015 et que des membres de « DAESH » ont en outre investi la province de

Sar-e Pul. A l’appui de son argumentation, il cite des extraits de nombreux articles dont un article du 23

mai 2018 (« James Fondation ») faisant état du bombardement aérien de militants Talibans par les

services de sécurité afghans. Il insiste encore sur les traumatismes liés à des bombardements aériens

sur l’ensemble des habitants de la région visée ainsi que sur les conséquences négatives de la

présence de Talibans dans la région sur l’ensemble de la population, illustrant ses propos d’exemples

d’exactions commises par ces derniers.

2.4 Enfin, il souligne l’isolement du district de Gosfandi, région privée de moyens de communications,

où la presse et les organisations internationales sont peu présentes et fait valoir que le peu d’incidents

rapportés est en réalité lié à cet isolement. Il réitère également les propos tenus lors de son entretien

personnel révélant qu’il a été directement témoin de cette violence et qu’il en a été personnellement

affecté, à tout le moins émotionnellement.

2.5 Dans une deuxième branche, le requérant conteste la pertinence des anomalies relevées dans ses

propos relatifs à certains incidents dont il a été témoin pour en mettre en cause la crédibilité. Il critique

ensuite les motifs de l’acte attaqué relatifs à son profil particulier. S’agissant de son profil de jeune homme

susceptible d’être enrôlé de force, il cite à l’appui de son argumentation l’extrait suivant de recommandations

du Haut Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé « H. C. R. ») :

"In light of the foregoing, UNKCR considers that, depending on the specific circumstances of the case,

men of fiqhtinq âge and children livinq in areas under the effective control of AGEs, or in areas where

pro-qovemment forces, AGEs qnd/or armed qroups affiliated to ISIS are enqqged in g struqqle for

control, may be in need of internationol refugee protection on the qround of their membership of a

particular social qroup or other relevant qrounds. Depending on the specific circumstances of the case,
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powerful position to forcibly • recruit community members into the ALP may equally be in need of

international refugee protection on the ground of their membership of a particular social group or other

relevant grounds. Men of fighting âge and children who resist forced recruitment may also be in need of

international refugee protection on the ground of their (imputed) political opinion or other relevant

grounds. Depending on the specific circumstances of the case, family members of men and children

with this profile may be in need of international protection on the basis of their association with

individuals at risk." (Requête p. 12 : UNHCR, “Elegibility guidelines for assessing the international protection

needs of asylum seekers from Afghanistan”, 19 avril 2016, p.p.46-47)

S’agissant de son appartenance à la communauté Sayed et de sa confession chiite, il rappelle que 17

Hazaras ont été kidnappés dans sa province en juin 2016 et cite à l’appui de son argumentation l’extrait

suivant d’un rapport du ministère de l’intérieur du Royaume Uni :

"During the last year (2016), Shi'a Muslims, especially ethnie Hazaras, fell victim to multiple violent and

deadly attacks, as well as abductions that often ended in death. The attacks were overwhelmingly

claimed by or attributed to U.S.-designated terrorist groups, including the Taliban and ISIS. Reportedly,

more than 500 members of the Shi'a community were injured or killed between July and November

2016. There continue to be allegations that the government failed to provide adequate security in

majority-Shi'a areas" (requête p. 12 : United Kingdom: Home Office, Country Policy and Information

Note – “Afghanistan: Security and humanitarian situation”, August 2017, v 4.0, available at:

http://www.refworld.org/docid/59ae94d24.html [accessed 23 May 2018], p. 18)

2.6 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

lui reconnaître la qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire

et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les documents inventoriés comme suit :

« Inventaire des pièces

1. Décision attaquée

2. Désignation BJB

3. Al Jazeera, 7 augustus 201 7, Officiais: Taliban, ISIL coordinated Sar-e Pul attack

4. Jamestown Foundation, Islamic State a Deadly Force in Kabul, 6 April 2018, Terrorism Monitor

Volume: 16 Issue: 7, available at: http://www.refworld.org/docid/5ad710f64.html [accessed 23 May

2018]

5. Menafm.com, Afghanistan- Insecurity displaced over 1 00,000 in 201 8, 21.05.201 8

6. RTL Info, 12 décembre 2017, Les Forces Afghanes prêtes à une offensive anti-EI au nord 7.

Zeenews.india.com, US airstrikes leave 50 Taliban militants dead in Afghanistan's Sar-e-PuI province,

19 december 2017;

8. Salaam Time, 18 april 2018, "Pummeled on the battlefield, Taliban militants welcome peace in Sar-e-

Pul";

9. Afghanistan Analyst Network, ''The 2015 Insurgency in the North: Case studies from Kunduz and

Sar-e Pul provinces ", 4 juni 2015;

10. UNHCR, 2 juni 2016, Seventeen minority Hazaras kidnapped in Afghanistan;

11. UNHCR, 25 maart 2017, Afghan security forces kill seven militants in operation;

12. Afghanistan Analysts Network, 17 maart 2017, "Non-Pashtun Taleban of the North (2): Case studies

of Uzebek Taleban in Faryab and Sar-e Pul"

3.2 Par une ordonnance prise le 30 janvier 2019 en application de l’article 39/62 de la loi du 15

décembre 1980, le Conseil invite les parties à lui communiquer toutes les informations permettant de

l’éclairer sur la situation sécuritaire prévalant actuellement en Afghanistan, et plus particulièrement dans

la région d’origine ou, le cas échéant, dans celle de provenance du requérant (dossier de la procédure,

pièce 4).

3.3 Le 18 février 2019, le requérant transmet au Conseil une note complémentaire accompagnée de

d’une copie de l’article de presse de Arif Musari, « Center of Sar-e-Pul on Verge of Collapse, Heavy
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Clashes Ongoing », tolo News, 10 septembre 2018 ainsi que de plusieurs photos, dont celle d’un cousin

récemment enlevé par des Talibans et torturé (pièce 6 du dossier de procédure) et celles de groupes

armés présents dans sa région d’origine ;

3.4 Par télécopie du 5 mars 2019, la partie défenderesse transmet au Conseil une note complémentaire

dans laquelle elle cite les sources suivantes (pièce 8 du dossier de procédure) : «

- UNHCR Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Asylum-Seekers

from Afghanistan du 30 août 2018, (https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html );

- EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation, décembre 2017, p.

1-68; 233-241; (https://www.refworld.org/docid/5ac603924.html)

- EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation- Update, mai 2018, p.

1-24; 136-138, (https://www.refworld.org/docid/5b3be4ad4.html);

- EASO Country Guidance. Afghanistan. Guidance note and common analysis, juin 2018, p. 1, 71-77,

87, (https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/easo-country-guidance-afghanistan-2018.pdf )”

3.5 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en

considération.

4. L’examen du recours

4.1 Le Conseil rappelle que la procédure organisée devant lui par les articles 39/56 et suivants de la loi

du 15 décembre 1980 se caractérise par la brièveté des délais de procédure, par son caractère écrit et

par l’absence de pouvoir d’instruction de la juridiction, celle-ci exerçant sa compétence « exclusivement

» sur la base du dossier de la procédure, même lorsqu’elle statue en pleine juridiction. L'exposé des

motifs de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux

des étrangers justifie cette absence de pouvoir d'instruction du Conseil et son corollaire, qu’est sa

compétence d’annulation, notamment par « le souci d'alléger la charge de travail du Conseil, mais

également dans le but d’exercer un contrôle efficace sur la manière dont le Commissaire général et ses

adjoints traitent les dossiers » (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 96).

4.2 A l’appui de sa demande d’asile, le requérant invoque des craintes de persécution et/ou un risque

réel d’atteinte graves liés à la situation sécuritaire prévalant dans sa région d’origine ainsi qu’à son

profil particulier de jeune homme appartenant à la communauté Sayed, minorité de confession chiite

parfois assimilée aux Hazaras. La partie défenderesse constate que différentes lacunes et autres

anomalies relevées dans ses dépositions successives hypothèquent la crédibilité de ses propos relatifs

aux faits dont il dit avoir été témoin et expose pour quelles raisons elle estime que ni son profil

particulier ni la situation prévalant dans sa région d’origine ne justifient qu’une protection internationale

lui soit accordée. Elle expose encore pour quelles raisons elle écarte les documents produits.

4.3 Après examen du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil ne peut pas se

rallier à la motivation de la décision entreprise.

4.4 Tout d’abord, il souligne que le requérant établi être de nationalité afghane, être originaire d’un

village du district de Gosfandi, province de Sar-e Pul et que son appartenance à la communauté de

confession chiite des Sayed n’est pas contestée.

4.5 Or, au vu des informations produites par les deux parties, quelle que soit l’analyse de la situation

prévalant dans la province de Sar-e Pul, et en particulier dans le district de Gosfandi, au regard de

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil observe que des violations des droits de

l’homme sont perpétrées à grande échelle dans cette région et que les Talibans y demeurent actifs. Il

peut donc être admis qu’un niveau élevé de risque de persécution existe, de manière générale, pour les

habitants du district de Gosfandi. Sans nécessairement déduire de ce constat qu’il existerait une

persécution de groupe à l’encontre des Chiites en Afghanistan, il ressort en outre des informations

produites par le requérant que les Afghans de confession chiite sont particulièrement visés par les

Talibans (voir les références citées à ce sujet par le requérant dans son recours). Il s’impose d’intégrer

ces données contextuelles objectives dans l’examen du bien-fondé de la crainte ou du risque réel
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allégué et le Conseil estime qu’elles imposent à tout le moins une exigence de prudence accrue aux

instances d’asile chargées de cette appréciation.

4.6 En l’espèce, les motifs de l’acte attaqué sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour estimer

qu’il n’est pas nécessaire d’octroyer une protection subsidiaire au requérant reposent essentiellement

sur les informations contenues dans un rapport publié par EASO en décembre 2017. La partie

défenderesse joint en outre différents documents, dont le plus récent date du mois d’août 2018, à sa

note complémentaire. Toutefois, dans cette note complémentaire, elle ne précise pas en quoi ces

différentes informations sont de nature à confirmer sa décision. Elle ne précise notamment pas en quoi

ces informations permettent d’éclairer le Conseil sur la situation actuelle dans la région d’origine du

requérant ou sur la situation des habitants de cette région présentant le profil du requérant ni en quoi

ces informations permettent de répondre aux arguments développés dans le recours ainsi qu’aux

informations qui y sont jointes. Au contraire, un paragraphe souligne de manière générale que la

situation prévalant dans les villes afghanes est différente de celle prévalant dans les villages ruraux

sans en tirer de conclusion claire en ce qui concerne la situation du requérant. Il ressort cependant

clairement des notes de l’entretien personnel du requérant qu’il est lui-même issu d’une famille

d’agriculteurs et qu’il est originaire d’un village rural, village qu’aucun élément du dossier administratif

ne permet par ailleurs de situer avec précision. Enfin, la partie défenderesse n’explique pas pour

quelles raisons le profil particulier du requérant n’est pas pris en considération dans le cadre de sa

demande d’octroi de protection subsidiaire en application de l’article 48/4, §2, c).

4.7 Pour sa part, le requérant joint à son recours ainsi qu’à sa note complémentaire, différents articles

qui tendent à établir la présence de Talibans ainsi que, récemment, l’éclatement d’importants combats

dans sa province d’origine, dont des attaques aériennes. Le plus récent de ces articles date du mois de

septembre 2018. Le requérant explique par ailleurs dans sa note complémentaire en quoi ces

informations sont de nature à justifier la réformation de l’acte attaqué ou, à tout le moins, son

annulation.

4.8 De manière générale, le Conseil s’étonne de l’ancienneté des sources produites par la partie

défenderesse en réponse à son ordonnance du 30 janvier 2019. A l’exception des recommandations du

Haut Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé « HCR. ») du 30 août

2018, ces sources ont en effet toutes été publiées plus de 6 mois avant la prise de cette ordonnance.

Or le Conseil n’aperçoit pas en quoi les informations comprises dans les recommandations précitées du

HCR permettent de confirmer l’acte attaqué. S’agissant du profil du requérant, il y est en particulier

souligné que les membres des minorités shiites font parties des personnes présentant un profil qui les

expose à un risque accru. Le HCR y souligne en effet ce qui suit :

“Shi'ites
According to Shi’ite representatives, the number of Shi'ites holding government positions is not
proportional to Shi'ites’ overall representation in the population.388 While some sources report that
overt discrimination by Sunnis against the Shi'ite community has decreased,389 other sources report
that such discrimination continues in certain localities.390 AGEs reportedly view Shi’ites as “infidels”,
“apostates” or “half-Muslims”.391 Moreover, violent attacks by AGEs targeting the Shi'ite population
have reportedly increased significantly since 2016.392 Attacks by AGEs are reported to have included
disappearances and abductions, targeted killings, targeting of Shi’ites at places of worship or villages,
as well as complex and suicide attacks.393 It should be noted that in Afghanistan ethnicity and religion
are often inextricably linked, especially in the case of the Hazaras, who are predominantly Shi'ites.394
As a result, it is not always possible to distinguish clearly between discrimination and ill-treatment on
the ground of religion and discrimination and ill-treatment on the ground of ethnicity.395” (UNHCR
Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Asylum-Seekers from
Afghanistan du 30 août 2018, p. 61, in https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html).

Le Conseil ne dispose par ailleurs pas d’éléments lui permettant d’apprécier la fiabilité des quelques
articles de presse récents produits par le requérant.

4.9 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il manque au présent dossier des éléments

essentiels qui impliquent qu’il ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures

d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants :

 Situer le village d’origine du requérant, au besoin en procédant à son audition ;
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 Recueillir des informations au sujet des habitants de sa région appartenant à la communauté

Sayed, au besoin en procédant à son audition ;

 Entendre le requérant au sujet de l’enlèvement de son cousin par les Talibans ;

 Recueillir des informations récentes au sujet de la situation prévalant dans sa région d’origine, et

plus précisément sur la présence des Talibans, des membres de l’Etat islamique et/ou des membres

d’autres groupes armés dans cette région ainsi que sur la situation de ses habitants appartenant à la

communauté Sayed ;

4.10 Le Conseil n’a toutefois pas de compétence pour y procéder lui-même. Il rappelle également qu’il

appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits.

4.11 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 26 avril 2018 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juillet deux mille dix-neuf par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


